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FORUM

•••
alors à augmenter en toute liberté. Les seuls

acteurs à y gagner seront alors les vendeurs
d'usines de tri clés en main.

Il était prévisible que la gestion efficace des
déchets attise les convoitises des industriels,
toujours enclins à profiter de la paresse ou du

manque d'imagination des responsables politiques

ou de certains citoyens.
L'autre solution est d'affiner la collecte séparée

des déchets et leur recyclage en faisant des
administrés des partenaires actifs et responsables.

Les investissements nécessaires pour une
information dynamique et pour la mise en place

d'un système de collecte efficace et accessible
à chacun sont sans commune mesure avec le

coût élevé de la mise sur pied d'un système
industriel. Il est cependant clair que les collectivités

publiques locales — souvent dépassées

par la complexité de ces problèmes — seraient
assurément plus tentées de mettre sur pied un
système efficace de tri à la source si les autorités

fédérales voulaient bien s'y engager d'une
manière plus marquée, notamment sur le plan
financier, plutôt que de se contenter d'édicter
des normes dont la mise en œuvre est ensuite
courageusement laissée aux bons soins des
cantons et des communes. ¦
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A propos de l'idée d'affecter le produit de la

taxe sur le C02 à l'abaissement des émissions
dans les pays où cela serait le plus rentable (DP
n° 1181 Privilégier l'objectif), un lecteur réagit.

«...Cette suggestion appelle une observation

fondamentale: les moyens techniques ne
suffiront pas à limiter les émissions de C02, il

faut aussi modifier nos comportement
énergivores.

En 1987, les pays de l'OCDE et de l'Est réunis

représentent 24% de la population mondiale
et consomment 78% des énergies commercialisées

dans le monde. Il faut en outre relever

que 90% de ces énergies sont des énergies
fossiles non renouvelables (pétrole, gaz et charbon)

productrices de C02.
Si l'on admet que nous devons, au moins,

stabiliser la consommation de ces énergies et si

l'on souhaite, pour des raisons d'équité, que
chaque habitant de la Planète puisse disposer
de la même quantité d'énergie, il faut alors que
la population des pays de l'OCDE et de l'Est
réduisent leur consommation de 78 à 24%,
soit d'un facteur 3 environ.

Nous savons bien que les mesures techniques

et les énergies renouvelables ne suffiront
pas pour satisfaire un tel objectif et qu'il faudra
également changer nos comportements
énergétiques, notamment en supprimant l'usage
de la sacro-sainte bagnole individuelle et en
réduisant les volumes d'habitation chauffés,
comme dans les campagnes d'antan. Cette
situation ne serait pas si terrible, puisque nous
reviendrions à la consommation du début des
années soixante, où personne ne mourrait de
froid en Suisse».

jean-Michel Corajoud
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En bref
1941, en Suisse, publication par la Ligue
du Gothard, mouvement d'affirmation
nationale, d'une brochure d'Albert Studer-
Auer intitulée L'Offensive de la vie — Pour
la restauration de la famille. On lit à la
page 11: «Le tableau d'ensemble s'assombrit

quand on constate que les familles
nombreuses dont dépend désormais pour

une large part l'avenir du pays ne sont pas
toujours signe de santé, tandis que les

époux normaux et bien équilibrés réduisent

toujours plus le nombre de leurs
enfants... Ainsi ce couple dont descendent,
en quatre à cinq générations, une
centaine d'anormaux et de tarés, et pour
lequel l'Etat a payé jusqu'à 5 millions
d'assistance et de frais d'internement».

Votation sur le racisme
(ag) La votation avait plusieurs enjeux. L'objet

lui-même: la répression des formes agressives

et dégradantes de la haine raciale,
ethnique, religieuse. Mais aussi indirectement
l'ouverture de la Suisse au monde extérieur.
Et enfin la légitimité du Conseil fédéral pour
conduire cette politique.

A juste titre les commentateurs ont
rapproché les votes du 25 septembre de ceux
des scrutins antérieurs sur l'EEE, sur les

casques bleus, sur les naturalisations facilitées.
L'intérêt de ces comparaisons, c'est de faire
apparaître des constances cantonales sous la
liberté d'appréciation que justifie la spécificité

des objets.
Ces cartes superposées définissent l'enjeu.

Il est de nombreux cantons suisses-allemands
qui, tels les deux Bâle, sont des cantons
d'ouverture. Sur la question européenne qui
est la question primordiale, il importe,
j'insiste, de les faire basculer dans le camp de
l'ouverture. C'est la responsabilité des
cantons sûrs d'eux et de l'appui de leur population

d'aborder les cantons réfractaires, non
pour les régenter au nom d'une vérité
préétablie, mais pour débattre avec eux. A 13

contre 13, comme l'a révélé le dernier vote,
les chances s'équilibrent. Mais il ne faut pas

que les majorités futures s'inscrivent au
hasard de l'ordre chronologique des scrutins.
Elles doivent faire l'objet d'un travail
intercantonal préalable, celui des autorités
politiques, celui des mouvements engagés,
celui des partis, de canton à canton, de
jumelage à jumelage. Le 25 septembre a
confirmé que le jeu était ouvert. ¦
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